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l'intérêt des principes que nous défendons et pour ne pas 
S

un seul instant noire drapeau dans notre poche, nous 

"^""déclaré que le Censeur ne se mêlerait pas directement aux 
aVt

"fns- mais nous avons en même temps établi que nous ne 

•°ns pas qu'il dépendît du corps électoral de compromettre à 

^T'amais les intérêts les plus chers du pays. Nous avons même 

•°r ué l'espoir de voir bientôt s'établiB-entre les électeurs éclai-

' et patriotes et les exc'us un accord suffisant pour renverser 

roilement le monopole. C'est donc une position purement expec-

tanteque nous prenons et non pas une position nécessaire, comme 

leprétend le Réparateur. 
Nous ne désespérons pas, comme on le voit, des moyens régu-

liers pour assurer le progrès ; par conséquent nous ne devons pas 

nous jeter dans des voies extrêmes et désespérées, et c'est ce que 

nous ferions si nous conseillions aux radicaux de porter leurs voix 

sur les candidats de y extrême droite. 

1E LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ET DE SES ACTES DEPUIS SON ÉLECTION, 

SESSION DE 1841. 

(6e article.— Voir les numéros des 9, 10, 15-14,15 et 16 juin.) 

Après la discussion de l'adresse vint le projet de loi sur le tra-

vail des enfants dans les manufactures , qui était depuis si long-

temps réclamé par l'opinion ; des réclamations pressantes s'é-

taientfait entendre de tous côtés, il fallait y faire droit. 

Les améliorations sociales sont souvent lentes à se produire ; 

toutefois, quand elles sont désirées fortement par l'opinion, elles 

finissent par être accueillies au milieu même des circonstances les 

plus défavorables. Ons'effrayait avec raison en France de l'appau-

vrissement de nos races industrielles et de la démoralisation hâ-

tive qui s'y développait. Il fallut remonter à la source de ces 

plaies sociales , et en y remontant on se rencontra face à face 

aveeles manufactures et les grands ateliers; on y trouva de pau-

vresenfants voués, dès l'âge le plus tendre, à un travail de quinze 

à seue heures par jour , on les vit en contact avec des hommes 

souvent dépravés, et on essaya de remédier à cet état de choses; 

on avait du reste à cet égard l'exemple de l'Angleterre ; on fut 

donc amené à présenter un projet de loi sur le travail des enfants 
dans les manufactures. 

La chambre des députés l'adopta dans sa séance du 19 

décembre. Elle n'a pas été faite dans des conditions suffisantes 

pour être à l'abri de graves critiques; néanmoins, on doit, telle 

qu'elle est, la considérer comme un progrès, en ce sens qu'elle 

n'abandonne plus les enfants sans surveillance aux industriels, 

qu'elle met des limites aux heures de travail et des conditions 

d'âge pour leur admission dans les fabriques et les ateliers, et 

qu'elle se propose aussi de faire des règlements pour maintenir 

autour d'eux les bonnes mœurs et la décence. 

La révolution de 1830 jeta la perturbation dans nos relations { 

diplomatiques avec l'Europe; la paix était tout-à-coup devenue ( 

problématique , et tout naturellement on dut penser à prendre < 

des mesures pour repousser l'étranger en cas d'invasion. En se < 

reportant aux tristes époques de 1814 et 1815, on se rappela que i 

la France eût été sauvée si Paris avait pu se défendre pendant 

quelques jours ; on commenta les conseils donnés sur la nécessité 

de fortifier Paris par les plus grands hommes de guerre, et de 

toutes parts on demanda que la capitale fût fortifiée. 

Nos relations avec les cours étrangères s'étant peu à peu réta-

blies, et le système de paix ayant prévalu, on cessa momentané-

ment de s'occuper de cette grave affaire jusqu'en 1833. 

L'opinion demandait des moyens de défense du territoire; le 

gouvernement essaya, sous prétexte d'orgauiser celte défense, 

de faire prévaloir un système de fortifications qui avait sa base 

dans une enceinte de forts détachés placés à très-courte distance 

de Paris. 
On vit immédiatement que ces forts détachés seraient impuis= 

sanls pour repousser les agressions des armées ennemies , et se-

raient seulement redoutables pour la sécurité de la capitale et son 

indépendance. 
L'irritation fut grande en France contre cette prétention du 

pouvoir d'embastiller Paris, et force fut de l'abandonner provisoi-

rement. 
Quand le traité du 15 juillet fut conclu, on fut ramené à 

I l'examen des moye,ns de défendre le territoire. Nous nous re-

trouvions, après dix ans de concessions, au point même où 

nous étions après 1830, et nous étions comme alors menacés 

d'avoir l'Europe sur les bras. De nouveau on se préoccupa de la 

nécessité de fortifier Paris. Il n'était pas facile de tromper l'opi-

nion sur cette grave question et surtout de reproduire l'ancien 

projet de 1833. Le ministère du 1er mars tourna la difficulté et 

fit une transaction avec les partisans des forts détachés. On con-

vint que Paris aurait une double enceinte, la première formée 

par des remparts baslionnés, la seconde par des forts détachés se 

reliant et se soutenant les uns les autres. L'enceinte des forts 

n'était autre chose que le projet de 1833 et compromettait l'en-

ceinte des remparts dont l'utilité ne pouvait pas être contestée. 

De là de graves dissentiments dans l'opinion sur un projet de-

venu complexe, et qu'on ne devait, selon nous, ni repousser ni ac-

cepter entièrement. 

La chute du ministère du 1er mars n'entraîna pas à sa suite le 

retrait du projet de loi sur les fortifications de Paris; on peut 

dire qu'il fut en quelque sorte son œuvre posthume 

M. Thiers , chargé du rapport de la loi , soutint le système 

de la double enceinte que nous venons de signaler. La discus-

sion fut longue et confuse; les opinions différentes se firent 

jour du sein des mêmes fractions de la chambre, et, au milieu 

de celte confusion d'idées, le ministère indécis n'eut qu'un but, 

ce fut de s'effacer pour laisser agir l'opposition. 

Nous avons déploré alors la voie dans laquelle les hommes de 

la gauche s'engagèrent; nous les avons conjurés de se rallier au 

système Arago qui excluait les forts détachés, et de repousser 

toute enceinte composée de travaux menaçants pour Paris. Mais 

nos exhortations ne pouvaient pas être écoutées, il y avait un 

)arti pris et des engagements détermines ; le rejet du projet' 

>u d'une portion notable du projet, aurait paru a la gauche im 

'■chec pour M. Thiers, et elle accepta toute la loi pour ne pas lui 

jauser de déplaisir. La loi fut adoptée conformément aux con-

clusions du rapporteur. ; 
On se réjouit à la cour de ce résultat. Dans le pays on s en af-

fligea; on s'interrogea sur les conséquences qui pourraient surgir 

un jour de ces menaçantes fortifications. Serviront-elles à défen-

dre Paris contre l'étranger, ou bien serviront-elles à nous oppri-

mer ? C'est ce que l'avenir nous apprendra prochainement. Mais 

ce qu'on peut prédire, c'est qu'assurément les forts détachés ne se-

ront pas de longue durée. 
Après le vote delà loi sur les foriificalions , la chambre fui 

saisie d'un projet de modifications à notre régime de douanes. Il 

s'agissait de convertir en loi certaines ordonnances qui avaient 

modifié les anciens tarifs, et d'en régler à nouveau quelques au-

tres. La chambre des députés accepta les diverses propositions 

dû ministère, et vota le projet de loi sur les douanes; il contenait 

quelques améliorations. 

Nous avons mentionné les diverses phases qu'eut à subir sous 

le ministère du 1er
 mars

 i
a
 proposition Remilly; nous avons dit 

comment elle fut enterrée. M. Maural-Ballange sut l'exhumer 

dans la sesssion en 1841: celte fois elle fut complètement re-

poussée, et l'assemblée, qui l'avait jugée utile en 1840 en la prenant 

en considération et qui avait provoqué une discussion appro-

fondie sur ses dispositions, la repoussa dédaigneusement. MM. 

Mauguin et Pagès, qui essayèrent de la reproduire quelques se-

maines après sous une autre forme, ne furent pas plus heureux 

que M. Maural-Ballange, et par ses votes réitérés la chambre se 

déclara systématiquement opposée à toute réforme électorale ou 

parlementaire ; elle ne pouvait pas agir autrement dès qu'elle 

avait consenti à se laisser diriger par le ministère du 29 octobre, 

car tout vote favorable aux propositions réformistes aurait inévi-

tablement renversé le ministère ou amené une dissolution im-

médiate. ' 

Les fonds secrets sont une partie parlie essentielle dos moyens 

dont on se sert pour nous gouverner ; aussi tous les ministres les 

regardent-ils comme indispensables, et ils sont fréquemment l'oc-

casion d'explications générales sur la direction gouvernementale. 

M. Guizot voulut rendre cette année la discussion acrimo-

nieuse; sa pensée fut clairement indiquée à son amiM.de Jouffroy, 

chargé du rapport de la loi, et ce fidèle disciple de la doc-

trine présenta à la chambre des députés (séance du 18 février) 

un travail plein de vives attaques conlre les partis et notamment 

contre l'ancien ministère. Il l'accusa presque d'avoir pactisé avec 

les anarchistes et d'avoir compromis à uu haut degré et la paix 

publique et le gouvernement. 

La chambre des députés s'étonna de cette violence dans les at-

taques. Quand la discussion s'ouvrit, M. Guizot perdit de sa fer-

I
meté habituelle; il n'osa pas soutenir les opinions émises par le 

rapporteur de la commission ; il l'abandonna aux sarcasmes et 

aux apostrophes de l'opposition , se contentant d'obtenir le mil-

. lion qu'il avait demandé. La lutte entre le ministère et L'oppo-

I sition n'eut donc pas le caractère qu'on s'était proposé de lui 
1 donner. 

FEUlï^l^ETON BU CENSEUR. | 

GILBERT ET PAULETTE. 

CHRONIQUE LANGUEDOCIENNE. 

(Suite et fin.) 
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«Pie. Gilbert conçut un instant le projet d'y cachet- le pa-

quet confié par son grand-oncle en parvenant à ce lieu à l'aide d'une | 

échelle ; cependant la crainte d'êire aperçu et la difficulté de l'entreprise ! 

l'y firent renoncer. 

Quoi qu'il en soit, Gilbert se repentit bientôt du serment qu'il avait pro-

noncé si facilement. Mille réflexions importunes vinrent assiéger son ame. 

Sans doute ce papier remis avec tant de mystère renfermait l'expression 

des dernières volontés de son oncle, et, par conséquent, devait décider > 

du bonheur ou du malheur de sa vie entière. Tenir ainsi entre ses mains i 

l'arrêt de sa propre destinée et ne pouvoir éclairer une si terrible incer- j 
titude, n'était-ce pas une bien rude épreuve? Tourmenté par l'irrésisti-

ble désir de briser le fatal cachet qui lui dérobait la connaissance de l'ave-

nir, mais retenu par la crainte du parjure, Gilbert, en proie aux plus 

douloureuses anxiétés, perdit le repos et la santé. Poursuivi incessamment 

par son idée, il eut à échapper à l'assaut des tentations les plus périlleuses. 

Toutefois le caractère du jeune Andréa était trop consciencieux, trop 

délicat et trop éprouvé pour qu'il pût succomber. Fermement inspiré par 

le sentiment du devoir, il prit la résolution d'écaiter de son esprit toute 

pensée de manquer à sa promesse, et il y parvint. 

Depuis la soirée où l'oncle Paul avait confié le paquet à son neveu, dix 

mois s'étaient écoulés, et jamais le vieillard n'avait rappelé même indirecte-

ment cette circonstance. Gilbert attendait désormais sans impatience le 

jour où il pourrait légitimement briser le fatal cachet, lorsque son grand-

oncle mourut subitement, assisté de sa seule gouvernante. Le procureur 

fut le premier instruit de cette mort imprévue, et il se hâta de visiter les 

papiers de Durand, espérant y trouver un testament qu'il était bien décidé 

à détruire dans le cas où il ne serait pas en faveur de Pauiette. Toutefois 

ton attente lut déçue : il ne trouva qu'une attestation de l'oncle Paul qui 

affirmait que son testament, écrit et signé de sa main, avait été par lui re-

mis eu dépôt à son peiit-ncvcu, Gilbert Andréa. Du reste, rien ne laissait 

supposer le contenu de cet acte important dont le dépositaire lui-même 

devait ignorer la teneur. Une pareille déclaration ne laissa pas d'inquiéter 

le procureur Duranli. Il fit prévenir M*
e
 Andréa de se rendre près de lui. 

Celle-ci, ignorant ce qui s'était passé entre son fils et son oncle Paul 

Durant)', ne put éclaircir les doutes de son frère. Gilbert était alors absent 

pour les affaires du procureur ; on lui dépêcha un exprès en lui enjoignant 

de revenir en hâte. Il arriva bientôt et répondit aux questions empressées 

deson oncle qu'il était prêt à remettre le testament aux maiils d'un homme 

de loi qui l'ouvrirait en leur présence. Assisté d'un de ses confrères, le 

procureur suivit Gilbert, qui, après avoir ouvert le mystérieux panneau, 

se disposait à en retirer le dépôt confié à son honneur, lorsqu'à sa grande 

surprise il ne l'y trouva plus. 

Il serait impossible de peindre l'effroi et la consternation du jeune An-

dréa. Ne pouvant en croire le témoignage de ses yeux, il examina vingt 

fois le meuble fatal ; mais ce fut vainement qu'il fouilla les plus obscurs 

recoins et qu'il chercha le testament dans les lieux mêmes où il ne pou-

vait espérer de le trouver, toutes ses investigations demeurèrent sans effet 
Persuadé que lui seul connaissait le secret du panneau, Gilbert ne pouvait 

| accuser personne ; dans son désespoir, il pensa que cette étrange dispari-

tion devait être l'œuvre de la magie. Les armes humaines étant impuis-

santes à combattre ce pouvoir infernal, Gilbert ne put que s'en remettre à 

la Providence du soin de sa justification. 

Cependant le procureur furieux accusa son neveu d'avoir soustrait le 

I testament de son grand-oncle dans le dessein de. rendre nulles les dispo-

! sitioiis qu'il renfermait sans doute en faveur de Pauiette. Sourd aux prières 

de sa sœur et aux larmes de sa fille, n'écoutant que son ressentiment, il 

porta plainte contre Gilbert, qui fut arrêté et conduit dans les prisons'de 

Nîmes, l'affaire ayant été évoquée devant le lieutenant-criminel de cette 

ville. M"" Andréa, abîmée dans le désespoir, suivit son fils , tandis que 
1 Pauiette, repoussant les consolalions de sa mûre, s'enferma dans sa cham-

| bre, où elle passa les jours et les nuits à pleurer, jurant qu'elle ne survi-

vrait pas à la perte de son amant, 

j Ce n'était pas sans motif que Félice tremblait pour son fils bien-aimé. 

La soustraction d'un testament était considérée comme un crime qu'on 
I punissait de la peine de mort; la loi élait précise à cet égard, le malheu-

reux Gilbert ne l'ignorait pas. Renfermé dans une étroite cellule d'où il 

apercevait à peine un coin de ciel bleu, il attendait avec courage mais 

non sans crainte, l'issue de son procès. Rassuré par le léraoinnate'de sa 

conscience, il conservait en présence du danger une tranquillité nui s'é-

vanouissait au souvenir de sa mère et de Pauiette. Résigné quanti lui h 

quitter une vie dont il connaissait le vide et le néant, il nè pouvait sans 

d amers regrets renoncer à l'amour de sa cousine et à la tendresse de celle 

dont il avait reçu le jour. A cette pensée, Gilbert pliait sous sa douleur et 

restait accablé. Cependant il pirvinl.à maîtriser la violence de ses senti-

ments; il résolut de subir sans murmurer le sort qui lui était réservé 

De son côté, Félice, soutenue par l'espérance, faisait d'activés démar-

ches près des juges et du lieutenant-criminel ; ses plaintes et ses prières 

furent écoutées froidement. En effet, tout accusait Gilbert; il avouait le 

dépôt du testament, et lui seul avait pu le soustraire. Son amour pour sa 

cousine était une prévention de plus, car l'intérêt et le désir d'épouser 

Pauiette oltraient un double motif de suspecter la bonne foi de l'accusé. It 

ne pouvait surgir à cet égard un doute favorable dans l'esprit des juges, 

et pourtant la.malheureuse veuve espérait tout du secours de Dieu qui ne 

pouvait lui faire défaut ; elle espérait pour ne pas mourir, car une mère 

conçoit-elle la |)ensée de survivre à son fils! 

Le jour qui précéda celui où Gilbert Andréa devait comparaître enfin 

devant les juges fut employé par sa mère désolée, comme les jours précé-

dents et plus même si cela peut être, en démarches, en visites, en sollici-

tations auprès des juges ou des personnes qui pouvaient avoir influence 

sur le résultat de l'affaire. Le ciel du midi élait ardent comme une four-

naise ; ses rayons brûlants dardaient sur les pavés des rues et des places 

publiques. Tout élait désert dans Nîmes; les rares personnes attirées au 

dehors par leurs occupations purent remarquer avec pillé, vingt fois dans 

la journée, une pauvre femme haletante, épuisée, courbée par la douleur 

et par la l'aligne, parcourir la ville dans tous les sens. 

Le soir vint et Félice, après avoir invoqué toutes les puissances, S<Î 

trouva en présence de pressentiments plus désespérés sur le sort de Gil-

bert; elle n'avait pas recueilli une seule parole qui pût calmer son afflic-

tion et rassurer sa sollicitude. 

Le soleil était majestueusement descendu de son trône céleste et avait 

déposé sa radieuse couronne au milieu d'un resplendissant cortège de 

nuages empourprés, ha température, devint peu à peu lourde et chargée; 

puis le mistral, rapide et foagueux, »mt s'abattre sur la ville. L'éclair 

brilla dans la première obscurité de la nuit et le tonnerre fil entendre de" 

i sourds grondements; l'orage élait imminent. 



La loi relative à l'expropriation publique fut volée à une 

assez grande majorité el consacra les véritables principes 

sur la matière. Le mouvement industriel dans lequel nous som-

mes entres a fait comprendre aux esprits les plus rebelles que 

la propriété individuelle ne doit pas être un obstacle aux établis-

sements A'wfehté publique, et qu'on doit par des mesures efficaces 

rendre les expropriations faciles, sans toutefois compromettre en 

rien les intérêts des propriétaires. Plus nous avancerons dans la 

carrière industrielle, plus cette nécessité de faire céder les inté-

rêts prives qui mettraient obstacle à l'intérêt général sera claire-
ment comprise. 

Enfin au nombre des propositions législatives dont la chambre des 

députés fut saisie nous devons placer celle qui était relative à la 

propriété littéraire, qu'elle eut le bon esprit de repousser, ce qui 

nous dispense d'en signaler les vices. 
Nous ne ferons aussi que mentionner la loi sur le recrutement, 

qu'elle avait assez inconsidérément adoptée, et qui alla se per-

dre au Luxembourg pour ne plus reparaître. La discussion de 

celle loi termina à peu près tous ses travaux; à partir de son 

adoption, elle ne s'occupa pins que du vote des crédits supplé-

mentaires et du budget, et on sait comment elle mène toutes 

les affaires financières. 
La session, comme on le voit, n'a pas été fort laborieuse pour 

le ministère ; elle rie fut guère employée qu'à vider le passé du 

cabinet du 1er mars , à faire ses comptes, à les liquider et 

à établir une nouvelle barrière entre le pays et la chambre 

élective. 
Nous nous abstenons de toute réflexion sur le ministérialisme 

éhonté de la chambre ; ses actes que nous avons énurnérés 

nous en dispensent. D'ailleurs, en nous occupant de la session de 

1842, nous aurons occasion de revenir sur ce point. 

Parte, le 15 juin l»4». 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR.) 

Le scandale causé par les circulaires électorales de MM. Genty 

(le Bussy et Lacoudrais, et par les maladroites démarches de M. 

le sous-préfet de Fontainebleau en faveur de M. Paul de Ségur, 

a fait comprendre au ministère la nécessité de conseiller aux 

courtiers électoraux qui vont entrer en campagne une prudence 

qui pourrait quelquefois leur manquer dans l'ardeur de leur dé-

vouement. Tous les ministres, en adressant aux chefs d'adminis-

tration dans les déparlements l'ordonnance de dissolution de la 

chambre et les instructions que cette mesure commandait, leur 

ont formellement recommandé,de ne se mêler à la lutte électo-

rale qui va avoir lieu qu'avec intelligence. Cela ne veut pas dire 

que les fonctionnaires doivent, comme fonctionnaires, demeurer 

étrangers aux élections; cela veut dire pu'ils ne doivent y inter-

venir qu'en prenant toutes les précautions nécessaires pour que 

cette intervention ne puisse pas être pour l'opposition le prétexte 

de reproches et d'attaques contre le cabinet. Le ministère se gar-

derait bien d'abandonner les fonctionnaires aux inspirations de 

leur conscience et de se priver de l'influence qu'ils peuvent exer-

cer sur un certain nombre d'électeurs; ce qu'il veut seulement, 

c'est que celte influence soit exercée habilement, avec intelligence, 

et de manière à ne compromettre personne. C'est dans ce sens 

que les circulaires sont parties de tous les ministères. MM. Guizot, 

Duchâtel et Martin se sont souvenus de toutes les récriminations 

qui avaient été dirigées contre le ministère du 15 avril, à la suite 

des élections de 1839, parce que ses agents avaient été mala-

droits dans la manière de le servir, et c'est pour cela qu'ils ont 

cru devoir recommander à leurs subordonnés, non pas la réserve 

et la retenue, mais la circonspection, l'intelligence et l'habileté. 

— M. le ministre du commerce et M. le ministre des travaux 

publics doivent très-prochainement se mettre en route pour faire 

dans certaines parties de la France des tournées qui paraîtront se 

rattacher aux affaires spéciales de leurs départements, mais qui n'en 

auront pas moins au fond un but tout politique. 

— Le tirage des feuilles ministérielles a été augmenté depuis 

quelques jours. On a porté à l'hôtel des postes des ballots extraor-

dinaires de numéros de la Presse dans lesquels ont été publiés 

des articles qui encourageaient les électeurs légitimistes il persis-

ter dans leur refus de serment. Ces ballots étaient sans doute 

adressés aux sous-préfets qui auront à envoyer les numéros de la 

Presse aux hommes du parti légitimité sur lesquels ils croiront 

que la prose de M. Emile de Girardin pourra produire quelque effet. 

— On ne comple plus guère à Paris que quatre-vingts députés. 

Beaucoup de membres de la chambre n'avaient pas attendu la 

clôture officielle de la session pour retourner dans leurs départe-

ments. Le reste est parti depuis samedi dernier. 

— On se fait difficilement une idée du servilisme de certains 

députés ministériels. Quelques jours avant la fin de la session, le 

secrétaire d'un ministre alla chez un honorable membre du cen-

tre; il ne trouva chez lui que sa femme et un autre dépulé qui 

causait avec elle en attendant le mari. « Madame, dit le secrétaire 

intime, j'espérais dire moi-même à M. votre mari que le minis-

tre comptait sur sa présence à la chambre ; il est nécessaire que 

les amis du cabinet soient au complet.—Mais c'est impossible , 

dit Mme _ Cela est très-certain, Madame. — Impossible', 

Monsieur; mon mari n'a pas reçu d'ordre.— Un ordre? — Assuré-

ment. Quoi ! vous ignorez cela ? » 

Et voici la dame , naïvement indiscrète, qui se met à remuer 

des papiers de toutes façons, des invitations à dîner et d'autres 

lettres timbrées des divers ministères. Elle en ouvre une, à peu 

près au hasard, et fait lire ce qui suit ? « Monsieur, la chambre 

s'occupera aujourd'hui de la question des incompatibilités. Le mi-

nistère a besoin d'être soutenu par tous ses amis. En conséquence, 

vous êtes invité à vous rendre à la chambre à midi précis et à y 
rester jusqu'à la fin de la séance. » 

La signature était celle d'un ministre qui n'est pas le moins 

réactionnaire de ceux du conseil. 

Le secrétaire se retira, le député aussi. C'était encore un dé-

puté conservateur, mais il n'avait pas reçu de ces missives im-

pertinentes, et rencontrant un de ses amis, membre comme lui 

de la chambre élective, mais opposant, M. Bidault, il ne put s'em-

pêcher de lui dire : « Comment un député peut-il recevoir une in-

jonction aussi insolemment rédigée ? » 

—Le Journal des Débats prend soussa protection M. Blanqui, le 

candidat impossible du 5e arrondissement de Paris. La Presse l'a 

déjà mis en avant; le Courrier n'ose plus appuyer une élec-

tion qui a de si singuliers patrons, et il est tout près d'abaudonner 

son rédacteur renégat. Il n'y a pas à hésiter, ce nous semble, et 

les relations d'amitié ne sont rien dans des circonstances aussi 

graves que celles d'une élection prochaine. 

M. Blanqui fait publiquement l'éloge de M. Guizot, et, 

dans un recueil qu'il rédige, il vient de publier l'éloge de M. 

Emile de Girardin. La reconnaissance est donc la principale vertu 

de M. Blanqui. Il ne l'a oubliée que vis-à-vis de l'opposition qui 

l'a fait ce qu'il est. 

BULLETIN DE LA BOURSE DE PARIS DU 15 JUIN. 

On a fait avant l'ouverture quelques affaires à 79 92 1,2 et 90, et le premier 

cours du parquet a été 79 90. 

La baisse a recommencé immédiatement après l'ouverture. Elle s'est faite d'a-

bord très-lentement, mais ensuite avec une certaine rapidité lorsqu'on a vu que le 

cours de 79 80 ne l'arrêlait pas ; la rente est tombée à 79 65, et elle a fermé à ce 
prix au parquet et dans la coulisse. 

Cinq 0/0, 119 50. — Quatre et demi 0/0, 107 75. — Quatre 0/0, 000 00. — 

Trois 0/0, 79 75. — Banque, 5552 50. — Obligations de Paris , 13o0 00. — 

Naples, 105 00.— Delte active d'Espagne, 23 1/2.— Etats -Romains, 103 18. — 

Cinq 0/0 beige, H>3 3/4. — Trois 0/0 belge, 00 00. — Banque belge, 773 00. — 

Caisse Laffitte, 1052 50,0000 00. — Emprunt de 1841,00 00. 

Des troubles graves viennent d'éclater dans le comté de Clare 

(Irlande). Voici en quels termes le Limerick-Chronicle, journal 

orangiste, raconte les laits : 

a Samedi dernier a éclaté dans un village prèsd'Ennis, comté de Clare, 

une émeute dont les conséquences ont été terribles. Les classes ouvrières 

se sont réunies en grand nombre dans les rues et l'on a remarqué que les 

femmes excitaient les hommes. La police est d'abord parvenue sans coup 

férir à disperser les groupes qui lançaient des pierres contre les fenêtres 

de quelques habitants. Bientôt la police fut elle-même assaillie à coups de 

■ pierres", et trois personnes, dit-on, furent blessées. Ordre fut donné alors 

aux hommes de la police de tllsperserdes groupes qut éVi 

pactes que jamais et de tirer des deux côtés sur les masse
 m
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» Sang pour sang ! tel est aujourd'hui le cri général dans r 

O'Connell a harangué le peuple, promettant qu'une enquête serai '
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Le Limerick Chronicle ne nous fait pas connaître les causes n 
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jamais entré. Or, si la misère, ainsi que l'annonce le Sun dans u
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que nous allons reproduire, est devenue effroyable à Manchester Vnic,e 

cow et dans un grand nombre d'autres districts anglais ou éco' •
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d'Ennis. Nos lecteurs pourront juger, au reste, par l'article du Sun
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détresse qui ronge et qui décime aujourd'hui la population nau 
trois royaumes. On lit dans ce journal : ^ e des 

« Un conseil de cabinet a été tenu hier brusquement et d'une m i 

inattendue. Nous avons lieu de croire qu'il a été provoqué par de "'^ 

velles fâcheuses, pour ne pas dire alarmantes, des districts mannf""
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riers arrivées au ministore de l'intérieur. act"-

» Le ministère est en proie à la consternation, moins encore à can 

ce qui est arrivé qu'à raison de ce que l'on peut craindre. Les lettrea 

Manchester et d'autres districts sont vraiment déplorables ; il
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d'espoir d'amélioration. Les distributions de soupes de charité sont ^ 

gées par une population affamée. Dans plusieurs de ces villes, il se tr
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un grand nombre d'Irlandais. On craint que les malheurs d'Ennis nv'6 

sent sur cette partie turbulente de la population ; leur indignation
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prenant la mort de leurs frères ne connaissait plus de bornes, et la 
du pays se trouverait en danger. ' *ais 

» A Glascow, la misère est effroyable. Dernièrement un homme char' 

table donnait aux indigènes quelques pains. Notre correspondant BOUS 

mande que l'on eût dit une bande de loups se ruant sur leur proie. 

» Dieu protège la société ! car nos gouvernants réduisent vraiment le 
peuple au désespoir. » 

On lit dans le Courrier de Lyon : 

Voici un fait qui nous est signalé et qui, s'il est vrai, nous paraît néces-

siter quelques explications delà part de l'administration municipale. 

Quelques particuliers ont, dit-on, traité avec une compagnie autre nue 

la compagnie Pellelreau pour faire confectionner, à leurs frais et sans par-

ticipation aucune de la part de la ville , des trottoirs en bitume. Lorsqu'il 

s'est agi de passer à l'exécution et d'obtenir les alignements nécessaires 

un refus péremptoire a été opposé à la demande de ces particuliers, sous 

prétexte que la compagnie Pelletreau , en vertu de son traité , avait seule 

le droit d'établir des trottoirs dans toute l'étendue de notre ville. 

Ce serait une singulière clause que celle par laquelle la ville se serait en-

gagée à refuser le bénéfice (.'arrangements particuliers en suite desquels 

elle pourrait être dotée de trottoirs sans qu'il lui en coûtât un centime, et 

nous ne comprendrions pas pourquoi elle aurait voulu payer là où elle au-
rait pu s'en dispenser. 

Mais nous ne croyons pas que l'administration municipale ni le conseil 

municipal aient entendu se lier ainsi les mains et imposer aux particuliers 

une telle obligation. 

La preuve que personne n'a donné jusqu'à présent une telle interpréta-

tion aux clauses du traité, c'est que depuis quelques mois certaines parties 

de trottoirs , en assez grand nombre , ont été construites , aux frais des 

particuliers, en dalles de différentes natures , avec le consentement de la 

ville, et nous ne concevons pas pourquoi on changerait aujourd'hui d'avis 

et l'on se reconnaîtrait plus enchaîné que par le passé. 

En résumé, il faut que, dans l'intérêt des administrés, la mairie expli-

que, une fois pour toutes, si, par le traité Pelletreau dont elle poursuit 

la résiliation judiciaire , elle a entendu interdire aux particuliers la faculté 

de faire construire à leurs frais , n'importe en quels matériaux, des trot-

toirs au-devant de leurs habitations ou propriétés , ou bien si ceux-ci 

couservent un droit qui paraît si naturel et dont l'usage procure à la caisse 

communale un profit clair et net. 

L'aspect morne et la pesante influence de celte soirée assombrirent encore 

la tristesse de Féliee. C'était l'heure de la prière du soir. A peu de dis-

tance, une cloche y conviait les croyants; Félice se dirigea de ce côté et 

entra dans l'église qu'elle trouva devant elle. L'intérieur du temple était 

désert; une seule lampe placée près de la madone éclairait la profondeur 

de ses nefs. Félice vint s'agenouiller aux pieds de cette mère de douleur; 

elle implora avec larmes et baigna les dalles de ses pleurs; sa prière de-

vint si fervente qu'elle monta jusqu'au trône de l'Eternel. En ce moment, 

la foi de la malheureuse femme acquit une puissance telle qu'il lui sembla 

qu'elle pouvait changer les cœurs, transporter les montagnes, pénétrer 

l'obscurité des tombeaux, appeler les morts en témoignage et violer sans 

effort les lois immuables de la nature. L'orage avait éclaté; les sourds mu-

gissements du mistral se glissaient sons la voûte et résonnaient comme la 

plainte gémissante d'une anie au désespoir. 

Félice absorbée n'entendait rien. Un coup de vent plus terrible que 

tous les autres ébranla l'édifice qui sembla près de s'affaisser sur sa base; 

la madone vacilla et la flamme expirante de la lampe ne projeta plus qu'une 

lueur bleuâtre et incertaine. M"" Andréa, subitement arrachée à l'extase 

de sa prière, jeta autour d'elle un regard effravé. A sa grande surprise, 

elle aperçut un homme vieux déjà et d'un extérieur respectable qui, 

l'observant, se tenait à côté d'elle. Son costume un peu singulier lui per-

suada qu'il était étranger; elle s'étonna d'abord de ne l'avoir pas vu en-

trer, mais bientôt, cédant à des préoccupations, elle oublia cette circon-

stance et continua de prier. Cependant l'orage s'était apaisé; il se faisait 

lard. F'élice se disposait donc à quitter le temple lorsqu'elle rencontra 

l'étranger qui lui présenta l'eau bénite; elle accepta. Une crainte invo-

lontaire la saisit eu touchant des doigts qui lui parurent glacialement 

froids. Arrivée sous le porche, où cet homme l'avait suivie, Félice le vit 

s'approcher d'elle en la saluant avec respect. 

— Madame, dit-il d'une voix lente et profonde, j'ai été témoin de votre 

douleur et je désire en savoir la cause; croyez surtout que cette demande 

n'est point dictée par la curiosité, mais par l'intérêi que vous m'avez inspiré. 

— Ilélas ! monsieur, répondit Félice, lors même que je vous raconterais 

le sujet de mes larmes, il vous serait impossible de les tarir. Dieu seul 

peut venir à mon secours. 
_je le. sais, reprit l'inconnu,mais ayez aussi quelque confiance en moi, 

car j'espère vous servir plus que vous ne pensez ; j'en ai les moyens. 

llassurée par ces paroles, la malheureuse mère, dont le cœur oppressé 

était disposé à s'ouv rir, et qui trouvait une consolation inattendue dans la 

pilié de cet étranger, se mit à lui raconter le funeste événement qui met-

lait les jours de son fils en danger ; elle ajouta en finissant qu'elle espérait 

peu de la justice du lieutenant-criminel, mal disposé en faveur de l'accusé. 

Pendant ce récit, que l'étranger avait écoulé attentivement, Félice était 

arrivée à la porte de son gîté. Le mystérieux inconnu, loin de songer à se 

retirer lui demanda la permission de l'accompagner jusque chez elle, et la 

pria de lui donner tout ce qu'il fallait pour écrire. Subjuguée par une puis-

sance plus forte que sa volonté, Félicie obéit ; l'étranger traça quelques 

lignes sur une feuille de papierqu'il ploya en forme de lettre, puis, remet-

tant le tout à U pauvre affligée, il lui enjoignit de présenter le lendemain 

celte missive au lieutenant-criminel, ajoutant qu'il était fort de ses amis et 

ne manquerait pas de rendre justice à Gilbert. 
An comble de l'étomienient, Félice croyait rêver. Ne sachant si elle de-

vait ajouter foi aux promesses de cet homme, flottant entre'l'espoir et la 

crainte, mais le cœur rempli de gratitude, elle se disposait à remercier 

l'inconnu, lorsqu'en se retournant elle ne le vit plus à ses côtés; il avait 

disparu sans bruit et avec tant de promptitude que M"e Andréa n'avait pu ; 

s'en apercevoir. 

La solitude et le silence de la nuit rendirent à Félice toutes ses incertitu- ', 

des. A la fin, vaincue par la fatigue, elle s'endormit et ne se réveilla qu'aux j 

premières lueurs de l'aube. Rafraîchie par un sommeil doux et balsamique, : 

elle se leva et se hâta d'aller chez le lieutenant-criminel. Les cloches sa-

luaient joyeusement l'aurore de ce jour destiné peut-être à éclairer le sup- < 

plice d'un innocent et le désespoir d'une mère incapable de lui survivre. 

Déjà la foule affairée commençait à circuler dans les rues; des groupes se i 

formaient çà et là; chacun discourait sur l'issue probable du procès; quel- ■ 

ques personnes charitables prenaient parti pour Gilbert, mais le plus grand 

nombre le croyait coupable. Beaucoup aussi, sans s'inquiéter du fond de 

l'affaire et la regardant déjà comme décidée, parlaient du spectacle d'un 

supplice. Depuis les guerres contre les protestants, les exécutions avaient 

été rares à Nîmes, et ce pouvait être chose désirée, au point de vue dra-

matique, qu'une condamnation capitale. Ce fut en traversant ces divers 

groupes, navrée et abattue par les paroles qu'elle avait pu recueillir, que 

Félice arriva chez le lieutenant-criminel. 

On l'introduisit dans un salon où se trouvaient plusieurs hommes de loi; 

l'un d'eux, prenant pitié de sa douleur, obtint soi. admission près du lieu-

tenant-criminel. Malgré l'heure peu avancée, ce magistrat actif et vigilant 

était déjà occupé à consulter les dossiers des affaires qui devaient lui être 

soumises, lorsque Félice entra dans son cabinet; incapable de s'exprimer 

autrement que par ses larmes, elle lui présenta silencieusement la missive 

de l'étranger: c'était, hélas! tout son espoir. Le juge l'ouvrit avec indiffé-

rence ; mais à peine l'eut-il parcourue que, poussant un sourd gémisse-

ment, il laissa échapper le fatal papier et tomba évanoui. Surprise autant 

qu'effrayée en voyant l'effet inattendu de cette leitre mystérieuse, M"" An-

dréa se hâta d'appeler du secours. Les amis du magistrat et les domesti-

ques qui se tenaient dans la pièce voisine accoururent aussitôt , et ceux-

ci s'en prirent d'abord à Félice du malheur arrivé à leur maître. Elle eut 

beau protester de son innocence, ils se disposaient à la maltraiter et à l'ar-

rêter, lorsque le lieutenant-criminel, reprenant connaissance , leur com-

manda de respecter cette femme qui n'était point coupable. 

— Ce qui arrive en ce moment confond ma raison et tient du prodige, 

dit-il en s'adressaul à ceux qui l'entouraient ; je vous fais juges de cet 

étrange événement. La lettre que vous voyez entre mes mains est de mon 

père mort depuis vingt ans; c'est bien son écriture , je ne puis la mé-

! connaître. Dans cette missive que je n'ai pu lire sans terreur, il me dit 

j que je suis sur le point de commettre une injustice en condamnant un 

' innocent , et il m'indique d'une manière claire et précise le lieu où se 

trouve le testament confié au jeune Andréa. 

— Puisqu'il en est ainsi, répondit le plus âgé des collègues du lieute-

nant-criminel, notre devoir est tracé d'avance ; quelque surprenante que 

soit cette aventure, si on trouve l'acte en question au lieu désigné dans le 

mystérieux avis que vous avez reçu, personne ne pourra douter que le 

i doigt de la providence ne soit visiblement intervenu dans cette affaire. 

Cette sage opinion fut celle du lieutenant-criminel et des autres juges. 

Le jour même Gilbert fut ramené à Alais où se rendirent les magistrats, le 

lieutenanl-criminel, le seigneur évêque de Nîmes, le gouverneur de la 

province et plusieurs personnages distingués qui voulurent être témoins 

du dénouement de cette merveilleuse histoire. On fit monter au faite du 

donjon de la maison habitée par M- Andréa un homme aussi hardi qu ha-
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indiqué dans la lettre et en retira le testament encore scellé et cacheté, 

un te remit au lieutenant-criminel qui trouva dans le contenu de cet acte 

important une nouvelle preuve de l'innocence de Gilbert. L'oncle Paul, 
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 les biens du
 "ieillard devaient être partagés en éga-

les pâmes entre Gilbert et sa petite-nièce. Certes, le légataire de l'oncle 

Paul avait trop d intérêt à conserver son testament pour le faire disparaî-
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 conséquent maintenir contre lui la pins légère ac-
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 1 fut d0nc ,elaxé des
 Poursuites qui avaient été commen-

cecs contre lui. 

De la part des acteurs de ce petit drame, le premier moment fut aban-

donné aux impressions de bonheur que dut leur causer le dénouement. 

Felice put embrasser un fils qu'elle avait cru perdu pour elle. Pauiette 

Du.anli prouva une telle émotion, en passant si subitement des dernières 

extrémi és du désespoir au comble de la joie, qu'elle fut atteinte de fièvre 

et de délire et qu'on put craindre un instant pour sa vie ou pour sa rai-

son ; mais I amour veilla sur elle, et la santé lui revint bientôt. Quantau 

procureur Duranti, sur la dénonciation duquel Gilbert avait été livre » 

ta justice, il se lit humilié et repentant. Gilbert pardonna ; le gage de la 

réconciliation fut la main de Pauiette. 
A quelques semaines de là, le mariage de Gilbert et de Pauiette fut cé-

lébré avec pompe, et toute la ville d'Alais y assista avec, l'empressement 

et 1 intérêt qu'on apporte à la péripétie plus ou moins inattendue d'un ro-

man dont on a suivi les incidents. 
Après la conclusion humaine de cette histoire, il reste encore le côte 

merveilleux. On en causa avidement dans toute la province. Gilber 

scruta ses souvenirs et se livra au plus laborieux examen. La justice M 

faire des enquêtes. Comment le testament avait-il disparu de l'endroit 
H avait été primitivement disposé ? Quel était le personnage mystérieux 

qui était apparu à Félice daus l'église de Nîmes, qui avait su lui dire ce 

que tout le monde ignorait et quiavait écrit au lieutenant-criminel sous a 

forme de l'écriture de son père mort depuis long-temps ? H y a"
all

,
,à 

mystère qu on s'efforça vainement de pénétrer. Les conjectures et les in 

vestigalions furent universelles et infatigables; mais aucune explicatif 

possible ne fut produite. Les esprits fort se contentèrent de dire qu ils >>
c 

comprenaient pas. Le peuple crut à un miracle. ., ,.
ns 

Quelques années plus tard cependant, un marchand juif racontait aa 

un hôtellerie du Midi que le testament avait été déplacé par Gilbert IUJ 

même à l'état de somnambulisme ; qu'un étranger qui habitait dans 

maison voisine avait été témoin du fait ; que ce même étranger, étant 

Nîmes au moment du procès, avait fait la révélation à laquelle Gilbertai 

vait son salut. Quant à la lettre écrite au lieutenant-criminel, c:«W 

tout simplement une imilation habilement faite par l'étranger dont il « 

git, qui avait anciennement eu des relations intimes avec le père du lieu 

tenant. , 
Celte chronique vit encore dans la tradition du pays. On en parle que ' 

quefois cl on en discute encore. Les uns ont accepté la version du ton 

chaud juif; d'autres persistent à croire à une intervention surnaturelle. 
M. S. LEBOVER DE CHAHTPIB-
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 tête de notre administration municipale sont assez haut placés I e 
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 énriser les atiaques injustes et les récriminations de l'esprit de I c 
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' "inrès tout, ils ont été trompés : cela fait honneur à leur caractère. I c 

^"'ens honnêtes et justes leur pardonneront facilement de n'avoir pas I 
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 ?
onné l'intrigue frauduleuse qui s'organisait autour d'eux, de n'avoir I fi 

S0
° mDOsé la déloyauté de contractants que leur position sociale et la I P 

franchise apparente de leur langage devaient mettre au-dessus de tels 1 P 

^^"p'avons eu en vue que les intérêts de la justice ; nous espérons I 
™'on en sera bientôt convaincu. 

Permettez-nous d'entrer immédiatement en matière en nous dispen- I * 

n
t d'un exposé de faits parfaitement inutile dans l'état de la cause. I c 

S3
y a-t-il eu de la part de la compagnie Pelletreau dol, manœuvres frau- I « 

duleuses pour obtenir le traité relatif aux trottoirs? 

■Ouelle influence ce dol, ces manœuvres, en les supposant établis, peu- I ( 

vent-ils avoir sur le sort du traité? 

C'est en ces deux questions que se résume tout le procès. Nous allons I t 

les discuter successivement. J( 

Et d'abord, y a-t-il eu dol, fraude, de la part de la compagnie Pelle- I 

treau? Cette compagnie a-t-elle eu recours à des manœuvres frauda- I ' 
leuses pour déterminer l'administration à souscrire le marché des trot- I 1 

toirsen bitume? Sur ce point qui renferme en lui tonte la moralité du I 
procès, le doute ne nous sembie plus permis ; en suivant attentivement les I 1 

débats, en étudiant scrupuleusement les documents produits au procès, I 
nous sommes arrivés à une complète conviction. Si, dans une cause où le I 
magistrat remplit en définitive les fonctions de juré, il est permis d'em- I 
ployer la formule ordinaire des verdicts, nous n'hésitons pas à dire : En I 
notre ame et conscience , oui, la compagnie Pelletreau est coupable des I 
faits de dol qu'on lui impute. 

Nous vous devons compte, Messieurs , des éléments sur lesquels cette I 
conviction s'est fondée. 

I! y a eu , le 22 décembre 1840 , un premier traité entre le sieur Co- I 
cliard et la compagnie Pelletreau ; cela est constant. Dans l'impuissance I 
denier l'existence de ce traité , puisque, comme vous le savez, ce traité I 
était expressément mentionné dans une lettre signée Pelletreau et C% que I 
le sieur Cochard avait dans ses mains au moment où, poussé pai un senti- I 
ment de dépit, par le sentiment qu'il avait été joué par de plus habiles I 
que loi, il en vint à révéler à M. le mairê les relations secrètes qu'il avait I 
avec la compagnie Pelletreau, dans l'impuissance , disons-nous , de nier I 
l'existence du traité du 22 décembre 1840, la compagnie Pelletreau a fait I 
de violents efforts pour donner le change sur ce traité et lui assigner un I 
but autre que celui déclaré par le sieur Cochard. Elle comprenait très- I 
bien quel danger ce traité lui faisait courir, s'il était reconnu avoir été, I 
comme le disait Cochard , un traité de coalition. Elle sentait vivement I 
qu'un traité de coalition passé entre elle et Cochard à la fin de décembre I 
18!t0, à une époque antérieure et si rapprochée du marché des trottoirs, I 
pouvait avoir sur ce marché les conséquences les plus graves, que ce I 
traité donnait l'intelligence de tout ce qui avait suivi, qu'il expliquait et la I 
soumission du 1°' mars et le traité portant la date des 16 , 17 et 18 mai, j 
qu'il élait, en un mot, la justification complète des révélations de Cochard. I 

De là les efforts de la compagnie Pelletreau pour assigner au traité du I 
22 décembre 1840 un objet étranger à la coalition, efforts réitérés et per- I 
sévérants qui n'ont abouti, en définitive , qu'à l'aveu prudemment dissi- I 
muté d'un mensonge désormais insoutenable. 

Le sieur Cochard avait déclaré à M. le maire que le traité du 22 dé- I 
cembre avait posé entre la compagnie Pelletreau et lui les conditions 

d une véritable coalilion ; il avait déclaré que le traité du mois de mai I 
1841 n était que la reproduction de celui de décembre 1840, auquel on I 
avait donné une nouvelle date par des raisons que tout le monde peut I 
Comprendre et qui seront d'ailleurs facilement expliquées. 

Or, vous savez en quoi consiste le traité du mois de mai 1841 ; c'est J 
une coalition parfaitement caractérisée par laquelle deux concurrents dans t 
ta même industrie s'engagent à ne pas livrer l'asphalte au-dessous des I 
P"* de 5 f. pour les trottoirs et de 6 f. 25 c. pour les terrasses. Cette obli-

gation est réciproque pour les travaux à livrer aux particuliers. Il y a ceci I 
^remarquable, c'est que Cochard seul est obligé de maintenir les prix de j 
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. Industriel qui ne sait pas compter, et qui, pour le plaisir de nuire à des . c 
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Messieurs, nous n'avons pas à examiner la coalition du 22 décembre

 (| 
sous le rapport pénal, à rechercher si elle offre les caractères du délit 

prévu par l'article 419 du code pénal, il n'est pas nécessaire qu'elle ollre
 f 

ces caractères pour constituer le dol en matière civile ; il suffit qu'elle 

soit un fait dommageable et dolosif pour être invoquée dans la cause. Il 

importe toutefois d'apprécier quel était le but de la coalilion, et si le ca- l 

ructère que lui donne la compagnie Pelletreau est acceptable et vrai. Nous i 

ne le pensons pas. 
A l'époque du marché des trottoirs, Cochard seul, à Lyon, était en état , 

de faire concurrence à la compagnie Pelletreau, et, quoique moins puis- , 

saut qu'elle, cependant il avait du crédit, puisque cetle compagnie lui li-
 ( 

vrait des marchandises payables à de longues échéances. Il y a au surplus 

au procès, pour ceux qui ont l'expérience des choses et des hommes, une 

preuve très-claire que Cochard n'est pas, comme le dit la compagnie Pel-

letreau, un casse-cou, un écervelé : c'est la coalition elle-même. Messieurs, 

I on ne se coalise qu'avec ceux qu'on redoute, avec des concurrents sérieux. 

On vous a fait connaître les embarras intérieurs qui paralysaient la 

compagnie de Seyssel-Pyrimont et qui l'empêchaient de soumissionner pour 

I le marehé des trottoirs. 
Quant à la compagnie de Val-Travers, vous savez que les propriétaires 

J de cette mine avaient passé un traité avec Cochard, par lequel ils s'étaient 

I engagés à ne livrer leur asphalte à Lyon à d'autre applicateur qu'à Co-

I criard; en sorte que la rivalité de Val-Travers se confondait à Lyon avec 

I celle de Cochard lui-même. 

Dans cet état, la compagnie Pelletreau et Cochard étant seuls pour se 

faire concurrence, il suffisait à la compagnie Pelletreau d'abaisser ses pro-

positions de quelques centimes au-dessous des prix qui étaient présentés 

j par Cochard pour obtenir immédiatement la préférence, et, en effet, c'est 

J ce qui a eu lieu. 

I Approuvé par le conseil municipal, le traité est définitivement conclu 

J le 5 avril ; il reçoit le 20 du même mois l'approbation de M. le préfet et 

i un peu plus tard celle du ministre lui-même, malgré les réclamations des 

I compagnies de Seyssel et de Val-Travers qui soutiennent qu'un pareil traité 

I est nul parce qu'il n'y a pas eu publicité d'adjudication. 

M. l'avocat du roi s'étend ensuite longuement sur cbacùn des faits qui 

j ont suivi le traité entre la ville et la compagnie Pelletreau ; il rappelle que 

I la prime de vingt-cinq centimes par mètre de bitume, et quarante centi-

I mes quand il y aurait courtage de la part de Cochard, n'a d'autre cause 

I que la coalition intervenue enlre eux. 

, I Cochard l'a déclaré, dit-il, et toutes les circonstances du procès vien-

I nent à l'appui de ses révélations ; il ne peut donc y avoir doute à cet 

. I égard. 

i j II nous reste encore, continue M. l'avocat du roi, à apprécier l'influence 

i I que peuvent avoir sur le marché passé pàr la ville les manœuvres fraudu-

, I leuses que nous venons de constater. 

j I Ces manœuvres, ces faits de dol, on peut les envisager sous deux rap-

. I ports qui, à la vérité, se confondent jusqu'à un certain point. On peut les 

i I envisager comme fait s dommageables autorisant l'application du grand 

s I principe de l'art. 1382 du code civil, ou comme faits constitutifs d'un dol 

I qui a amené une partie à souscrire à des conditions qu'elle n'aurait pas 

; I acceplées sans les manœuvres employées par arriver à ce but ; il s'agit 

I alors de savoir si les faits peuvent donner lieu à l'application des articles 

- I 1109 et 1116 du code civil. 

; j Au reste, sous quelque rapport qu'on les envisage, il faut nécessaire-

i I ment supposer une chose, c'est que le marché obtenu par la compagnie 

e I Pelletreau est lésif et onéreux pour la ville, et qu'elle est parfaitement en 

- I droit d'en demander l'annulation. 

s I M. l'avocat du roi s'étend ensuite longuement sur le système d'annuités 

t I adopté par la ville, et qui, d'après les calculs auxquels il se livre, devait 

r I produire des bénéfices exorbitants pour la compagnie. Enfin, M. l'avocat 

t I du roi termine en ces termes : 

a I Jamais , Messieurs, on pent hardiment l'affirmer, M. le maire n'aurait 

- I accepté les conditions d'un marché si important, sans avoir contrôlé ces 

, I conditions par la soumission d'un concurrent de l'entrepreneur; or, le 

t I premier, le véritable concurrent de la compagnie Pelletreau, à Lyon, c'é-

e I tait Çochard. Il est permis aussi d'affirmer que le conseil municipal n'eût 

:, I pas donné son adhésion à ce marché si l'administration n'eût pas été en 

e I position de justifier les chiffres du traité par la comparaison de ceux por-

a J tés dans la soumission d'un rival de l'entrepreneur. 

i, j 11 est donc établi pour nous que le concours frauduleux de Cochard , 

L I que l'ensemble des manœuvres combinées secrètement par la compagnie 

u I Pelletreau ont exercé sur la conclusion du marché une influence aussi 

I certaine que préjudiciable ; cela suffit pour qu'il y ait lieu à l'application 

i- I combinée des dispositions que nous avons invoquées. 

J Messieurs, nous sommes au bout de notre tâche; vous avez maintenant 

i- I à faire un grand acte de justice , à remplir un devoir de la plus haute 

is gravité. Il ne faut pas que des manœuvres dolosives clairement établies, 

ai I qu'une fraude positivement constituée restent sans punition: ce serait un 

n j mal et un scandale publics; il ne faut pas que l'esprit de spéculation et d'a-

it j giotage, si facile à se laisser entraîner hors des voies de la loyauté et de la 

I délicatesse, soit encouragé dans ses écarts par l'exemple d'une impunité 

st I qui accuserait l'impuissance de la justice. 

is i En présence des plaies les plus alarmantes du corps social, en présence 

?s I de cette lèpre de la cupidité et de l'intrigue industrielle qui semble s'é-

i- I tendre chaque jour et menacer de dissoudre les mœurs nationales par une 

ci I incessanteetsourdedémoralisation, le pays a besoin de compter sur l'éner-

le J gie des tribunaux. La justice correctionnelle ne lui a pas manqué, de nom-

s. I breux et éclatants exemples en font foi ; la justice civile ne lui faillira pas 

es I davantage. 

lé I Messieurs, il faut le dire bien haut : à l'injustice qui progresse par le 

I perfectionnement des procédés de l'art, par de nouvelles applications scien-

lis I tifiques, par la recherche de nouveaux débouchés , par tous les anciens 

et I et honorables moyens du commerce, à celle-là que nous regardons comme 

,'a I le premier agent de la civilisation , comme le propagateur le plus actif du 

in I bien-être dans les classes laborieuses, à celle-là protection, honneur , en-

I couragement. 

iti I A celle qui procède par l'intrigue, qui perfectionne la fraude , qui pro-

nt I fesse le mépris pour la bonne foi et la loyauté, à celle-là répression, ré-

in I pression énergique. 

e- I Au nom de la justice, au nom d'une commune dont la loi nous déclare 

n- I le tuteur naturel, au nom de la morale publique, au nom d'un grave in-

r, I térêt social, nous vous demandons 1'anuulalion du marché obtenu par la 

re I compagnie Pelletreau. 

lir I La cause a été continuée à huitaine pour le prononcé du jugement. Nous 

ur I le ferons connaître à nos lecteurs. 

Chronique. 

LYON. 

Un jeune homme âgé de 18 ans, nommé Madinier ou Madigny, 

ouvrier eu soie, quai Bourgneuf, a disparu de son domicile depuis 

dimanche dernier, sans laisser aucune indication qui puisse aider 
à sa reelie rehe. 

— Un arrêté de M. le préfet du Rhône interdit le passage dans 

la rue de la Barre pendant quinze jours aux voitures qui devront 

toutes passer par la place de la Charité. Un passage de trois mè-
tres sera réservé aux piétons. 

Les travaux de construction de l'Ecole-de-Médecine, qui rendent 

celte mesure nécessaire, seront, dit-on, poussés avec activité, jour 

et nuit, et aussitôt que les maçonneries seront élevées de .'>() ou 

40 centimètres au-dessus du sol de la rue, les barrières seront rap-

prochées à 1 mètre 50 centimètres du mur en construction et 

la liberté de circuler sera rendue aux voitures. 

— Deux sujets qu'a leurs allures fières et déliées on reconnais-

sait pour appartenir à une variété quelconque du lion, de ce no-

ble bipède dont les types, par malheur pour l'espèce provinciale ne 

sortent guère que de la grande ménagerie parisienne, promenaient 

leurs loisirs , hier soir, dans la rue Saint-Pierre avec un air de 

parfait bonheur. Le plus jeune de ces deux lionceaux avait le chef 

couvert d'un foutre gris miniature, évidemment destiné Ji garantir 

des feux'du soleil, entre, les ombrages du berceau et le feuillage 

clique des tilleuls de Bèïïêcoiif, le icndre cl frais visage de quel-

que petit dhéruDÎrï; l'autre, moderne Robinson, abritait sa su-

perbe crinière sous les niles gigantesques d'un bolivar noir d'une 

forme octogone démesurément élevée. Ce contraste remarquable, 

était cependant très-peu remarqué, et nos deux lions ont été 

pris, en définitive, pour des commis en chapellerie faisant l'an-

nonce d'après un nouveau procédé. 

— Mercredi dernier, sur la pince de la Bouoherle-des-Terreaux, 

un chien qui présentait tons les signes qui précèdent la rage a été 

abattu par les hommes charges de. recueillir ceux de ces animaux 

qui ne portent ni muselière, ni collier. 

 Depuis le 16 juin, le prix du pain n été fixé comme i! suit : 

Pain fera'm, 41 c. 25/100" le kilogramme; pain de ménage, 

36 c. 25/100e» le kil. ; pain vendu sur les marchés, 33 c. 75/lOOe» 

le kil. 
DÉPARTEMENTS. 

Le Journal du Loiret raconte le fait suivant qui s'est passé dans 

la ville de Cléry . 
« M. C..., propriétaire, rue de la Lionne, supportait si impa-

tiemment, malgré ses soixante-deux hivers, le poids du veuvage, 

qu'il songeait à resserrer de nouveau le lien conjugal. Contrarié 

dans ce désir par ses enfants qui lui faisaient sentir combien sou 

projet était déraisonnable, il n'a trouvé rien de mieux que de tran-

cher la difficulté par le suicide; avant-hier on l'a trouvé pendu 

dans sa chambre. » 
—Le 13 juin à trois heures du matin, un incendie causé par la 

malveillance a jeté l'effroi dans le port de Marseille et menacé de 

destruction plusieurs navires. 

Le trois-mâts américain la Louise, capitaine Baker, chargé de 

vin, esprit, eau-de-vie et liqueurs, était expédié pour New-Yorck 

et Campêche et devait partir dans la nuit. Le steward (maître 

d'hôtel) du navire, Malais de naissance, accusé par le capitaine de 

lui avoir volé 4,000 francs, avait été mis aux fers dans l'ancienne 

chambre transformée en cambuse. Cet homme, pour se venger, 

avait mis le feu, à l'aide d'allumettes phosphoriques, entre les barils 

de provisions qui avoisinaienl les soutes où se trouvaient les 

voiles et une cloison qui séparait l'entrepont de la chambre, et 

près de laquelle était un grand nombre de caissons d'eau-de-vie 

et d'aniselte. 

Yers trois heures du matin, le matelot de quart avertit le se-

cond capitaine, couché dans le roufle sur le pont, qu'il sentait de 

| la fumée et de la chaleur dans le navire. On a ouvert le panneau 

I de la cambuse, et à l'instant les flammes sont sorties par les fe-

I nêtres de l'arrière et ont enveloppé tout le bâtiment ; le capitaine 

i s'est aussitôt rendu à bord où sont arrivées presque immédiate-

t ment les embarcations des bateaux à vapeur, celles de la direc-

> tion du port et des autres navires, les chaloupes canonnières et 

les pompes à incendie. On a enlevé un bordage à l'arrière et fait 

pénétrer l'eau des pompes, tandis que les canots des bateaux à 
! vapeur, aidés de cinq bateaux pêcheurs de Saint-Jean, tiraient le 

navire des rangs et le conduisaient hors du port. On voulait le re-

5
 morquer jusqu'au Pharo; mais, les travailleurs ayant réussi à se 

t rendre maîtres du feu, on s'est arrêté dans lanse de la réserve, 

t La chambre a été brûlée, ainsi que les voiles et beaucoup de pro-

visions. 

t Le Malais, dont on s était rendu maître, a été livré à l'autorité 
s judiciaire, qui l'avait réclamé. Quand on l'a mis à terre, il avait 
5 les pieds et les mains liés, mais il n'a pas laissé de tromper ses 

j gardiens et de se jeter à la mer. On l'a retiré et conduit en prison, 

a
 où on le surveille de près. Il ne pas ému de tout ce qui se passe. 

— On écrit de la ville du Puy (Haute-Loire) : • 

« L'affaire Marcellange est encore renvoyée. 

' » Les premières audiences de la cour devaient être consacrées 

,*j à cette affaire. Plusieurs membres de la famille de Marcellange 

'
a
 s'étaient rendus du Bourbonnais au Puy pour assister aux débats, 

dans lesquels ils doivent jouer un rôle si intéressant, soit à cause 

it de leur ardeur infatigable pour venger la mort de leur parent, soit 

e à cause de la vive lumière qu'ils doivent jeter dans cette affaire 

S si obscure. Me Th. Bac est arrivé avec eux. 
n » On ne peut se faire l'idée de l'intérêt qu'excite ce procès. 
l" Un domestique accusé d'avoir assassiné son ancien maître; ce 
a domestique qui était aux gages de Mme de Larochenégty de Cham-

blas et de Mrae de Marcellange, sa fille; Ce domestique qui avait 

.
e
 épousé avec beaucoup de chaleur la cause de ces dames dans la 

:- crise qui avait fini par amener une séparation volontaire enlre la 

ic victime du 1er septembre d'un côté et sa femme et sa belle-mère 

r- de l'autre ; la présence aux débats de ces dames assignées comme 

témoins ; celle de la familie de Marcellange ; un accusé pouvant, 
iS par son système de défense, compromettre des noms estimés dans 

l
e
 le grand monde, une des plus anciennes et des plus honorables 

j. familles du Yelay : quel ensemble de complications ! quel sujet fer-

ls
 tile en péripéties ! 

ie » Yoici la cause du renvoi : 

lu », Aux assises de mars, la cour s'était déjà occupée de l'affaire 

n- de Marcellange. A l'audience, un pâtre auquel Jacques Besson au-

rait proposé de mettre du poison dans la soupe de M. de Marccl-

^" lange se présente comme témoin. Il se nomme André Arzac. Sa 

déposition et celle de plusieurs autres témoins firent peser sur lui 

re
 de graves soupçons de faux témoignage et de complicité. Il fut 

arrêté immédiatement, et, sur la demande des défenseurs de Jac-

la ques Besson, l'affaire fut renvoyée aux assises de juin. 

» La cour de Riom, par arrêt du 15 mars, mit André Anac en 

as accusation ; mais celui ci s'est pourvu en cassation contre cet ar-

rêt, et cette cour n'a pas encore prononcé. L'affaire de Marcellange, 

ne pouvant être jugée avant celle d'Arzac, se trouve nécessaire-
ment renvoyée. 

» Il paraît que des assises extraordinaires auront lieu dans la 

Haute-Loire et qu'elles seront fixées au 25 de ce mois. L'affaire 

de Marcellange ne se trouvera donc renvoyée que d'une ving-
"s taine de jours. » 
er

 — On écrit de Gray, à la date du 6 juin : 

Prix des denrées au port de Gray du 4 juin 1842 : 
ns Froment, première qualité, 18 fr. 50 c. l'hectolitre ; deuxième 

nt qualité, 16 fr. 50 c. ; troisième qualité, 14 fr. 

è- Seigle, première qualité, 11 fr. ; deuxième qualité, 10 fr. 50 c. ; 

troisième qualité, 10 fr. 
nt Orge, première qualité, 7 fr. 50 c. ; deuxième qualité, 7 fr. : 

nr troisième qualité, 6 fr. 75 c. 
5U Avoine, première qualité, 6 fr. 75 c. ; deuxième qualité, 6 fr. ; 

p- troisième qualité, 5 lr. 75 c. 

et Sarrasin, 7 fr. 50 C. ' 

Maïs, 8 fr. 

s- Légumes secs, 16 fr. 
o- Farine, première qualité, 52 fr. les 125 kilog. ; deuxième qua-

le lilé, 49 fr. : troisième qualité, 2o fr. 

nt Foin, 26 à 28 fr. les 100 Uilog. 

le Paille, 17 à 2i IV. 
ef —Ledimanchel2juinauinalin,le cadavred'uu enft\iiluouveau-



né a été trouvé au-dessus du pont de la Radouillère, sur le bord 

de la rivière de Furens; la mort de cet enfant remonte à plusieurs 

jours et paraît être le résultat d'un crime. La justice informe. 

— Le 6 de ce mois, le malin, on a trouvé devant la maison du 

sieur Dufour, maître charpentier à Feurs, le cadavre du nommé 

Buttet, dit Charollais, qui, depuis une vingtaine de mois, habitait 

la ville de Feurs, où il était, au moment de sa mort, employé 

comme ouvrier par le sieur Dufour. Nous ne pouvons dire si les 

investigations de la justice donneront la preuve que la mort est le 

résultat d'un crime, et nous devons nous borner à indiquer les cir-

constances constatées dans les procès-verbaux auxquels cet évé-

nement a donné lieu. 

La tête de Buttet portait une blessure qui, d'après le dire du 

médecin, a dû être produite par un instrument contondant qui 

aurait présenté une sorte de tranchant; la casquette, de Buttet 

était à côté du cadavre, mais elle ne couvrait point la tête de ce 

malheureux au moment où il a reçu le coup. 

Buttet n'avait quitté la veille qu'à neuf heures du soir la mai-

son de son maître, et on n'aurait depuis ce momeut aucun ren-

seignement sur ce qui a pu lui arriver ; mais tout porte à croire 

qu'il n'a point été frappé du coup dont sa mort a dû être le résul-

tat immédiat dans le lieu où le cadavre a été trouvé. 

— On lit dans \'Emancipation de Toulouse : 

« Le 29 mai dernier, vers les neuf heures du matin, la tribune 

de l'église de Taurignan- Castet s'est écroulée au moment où le 

curé commençait sa messe. Plusieurs personnes ont reçu de fortes 

contusions; mais aueune d'elles n'est en danger de perdre 1 

— On écrit d'Auxonne : Vle- * 

« Les fouilles du lit de la Saône pour le barras 

donné des produits curieux ; on y a trouvé des osserne 

dents d'éléphants, des débris de constructions et d'arm
 61
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on montrait une dague bien conservée, et nos antiqu
a
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connaissaient pour celle que Craon portait au siège d^n*!
 re

~ 
sait que le général de Louis XI, chassé de devant Dôle ■ ' ^n 

au passage delà Saône, prèsAuxonne, en 1477, unéch'
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rouva
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dans le combat que lui livrèrent les frères Vaudrai ii
eC,e

j-^
Ue

' 
équipages et faillit se noyer. » ' P
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dit ses 

Le Gérant responsable, B. MURAT 

MUSÉE COMIQUE DE PHILIPON. 
Le MUSÉE ou MAGASIN COMIQUE de Philipon est déjà connu de tout le monde ; d est sur toutes les tables des salons parisiens ; il est reçu dans tous les cercles, dans tous les grands cafés et restaurants de l 

l'album à la mode; c'est le complément ou le remplaçant de tous les journaux qui publient des dessins , car il en publie plus que tous ces journaux réunis, puisque chaque livraison (prix : 50 centimes 1 ™,,f ,caj",ale- C'e
8t 

gravures par MM. Alophe, Cham, Daumier, Dollet, Forest, Gavarni, Grandvdle, Lami, Lorentz, Trimolet, Vernier , et autres. '
 ; LOIUlent

 de 56 i
 4() 

C'est un Joujou pour les grands Enfants. éf$^*<b 
C'est un miroir des ridicules et des travers, une critique des mœurs de l'époque, une parodie des pièces en vogue, des romans du jour et des bizarreries de nos modes. I§ 

C'est un Amusement pour la Campagne. %;r-y 
U est moins cher qu'un journal, puisque les 48 livraisons qui paraissent dans l'année ne coûtent que 28 fr. , compris les frais de poste.—Ainsi, pour les établissements publics c'est une économie pour tout le mnnd» • 

peu dispendieux: tel est le secret de son succès inouï.
 r u

"
ae ce

st un plaisir 

lies dix. premiers numéros contiennent trois cent soixante et dix dessins. 

OÏT SOUSCRIT 
En adressant à MM. AUBERT et O, place de la Bourse, à Paris, un bon de poste de 28 fr. pour 48 livraisons ou de 14 fr. pour 24 livraisons. — Les grandes messageries se chargent de faire les abonnements sans frais (8173 

Etude de M* Cornuty, avoué à Lyon, rue de la 

Bombarde, n» 1. 

VENTE PAR LICITATION, 

Eu l'audience des criées du tribunal civil de Lyon, 

le samedi vingt-cinq juin 1K12, à dix heures du matin, 

et sur ïa mise à prix «le trente-cinq 

mille francs. 

D'UNE MAISON 
COMrOSÉE 

de re^-de-cîtaiissée, quatre 

étages et greniers 

aii-i!essu*7 

Sfafe àÎAjow, VM VaUartwVra, »..8, 

produisant un revenu assuré et net de deux mille quatre cent 
cinquante francs par an, 

DÉPENDANT DE LA SUCCESSION DE PIERRETTE MARMET. 

Pour les renseignements, s'adresser à M« Cornuty, avoué, 
demeurant à Lyon, rue de la Bombarde, n. 1, et, pour voir 

le cahier des charges, au greffe du tribunal civil de Lyon. 
(2842) 

Etude de M
6 Fauché , huissier, à Lyon, place du 

Palais-de~Justice, n° 1. 

Lundi vingt du courant, à neuf heures du matin, sur la 

place des Jacobins, à Lyon, il sera procédé à la vente aux 
enchères et au comptant de divers objets mobiliers saisis, 

consistant en garderobe, tables, chaises, pendule, glaces, 
bureau, poêles, réchaud, et autres objets de ménage. (2745) 

Même étude. 

. Le même jour, à la même heure, sur la place du Plâtre, à 
Lyon, il sera vendu aux enchères publiques et au complant 

divers objets mobiliers saisis, consistant]en tables, chaises, 
glace, buffet, commode, gravures, plusieurs sacs de plâtre, 
placard, et autres objets de ménage. (2746) 

Même étude. 

Le même jour, à la même heure , sur la place Henri IV, à 
Lyon, il sera vendu aux enchères publiques et au comptant, 

divers objets mobiliers saisis, consistant en tables, chaises, 
glace, horloge, buffet, poêle, placards, banque, balances, 

quinquet, une grande quantité de pièces de vaisselle terre et 

faïence, et autres objets dépendant d'un fonds d'épiceries. 
 (2747) 

Même étude. 

Mardi vingt-un du courant, à neuf heures du malin, sur 
la place Saint-Michel, à Lyon, il sera vendu aux enchères 
publiques et au comptant divers objets mobiliers, et principa-
lement des objets composant le fonds d'un serrurier, saisis , 

consistant en enclumes, étaux, soufflets de forge, marteaux , 
tenailles, fdières, limes, bascules, et plusieurs pièces de fer, 
tables, poêle ou réchaud, chaises, horloge, placard, etc. 

 (2748) 

• Même élude. 

Le même jour, à la même heure, su* la place du Port-du-
Temple, à Lyon, il sera vepd u aux enchères publiques et au 
comptant divers objets mobiliers saisis, consistant eu tables, 
chaises, placard, pendule, établis, outils d'horloger, un lit 
de repos, vaisselle et autres objets de ménage, etc. (2749j 

Même élude. 

Mardi vingt-un du courant, à neuf heures du matin , sur 

la place Sainl-Nizier, il sera vendu aux enchères et au comp-
tant divers objets mobiliers saisis, consistant en tables, 

chaises, fauteuils, canapé, bureau, glaces, luslre, batterie 

de cuisine en cuivre, etc., etc. (2750) 

ÉTUDE DE M
8
 MOU AND, NOTAUIE A LYON, PLACE DES 

COKDELIERS ET HUE DE LA GERBE, 14. 

A vendre. 
UNE BELLE ET BONNE PHARMACIE avec apparte-

ments attenants. 
UNE MAISON NON ACHEVÉE et DOUZE HECTARES 

DE TERRAIN, à Saint-Clair et Caluire.—Prix: 10,000 fr. 

S'adresser à M= Morand, rue de la Gerbe, n. 14. (787) 

ÉTUDE DE M» CHÉVRIER, NOTAIRE A LYON, RUE SAINT-

DOMINIQUE, 9. 

A placer par hypothèque. 

IBe nombreux Capitsuix. 

S'adresser audit Me Chévrier, chargé de la venin de plu-

»i«ars immeubles, tant i la ville qu'à la campagne. |,»130) 

MALADIES SECRETES. 
Ce Sirop est approuvé des académies de médecine, commele plus puisiaut dépuratif de la masse du sang, favori-

sant promptement la sortie des virus dartreux et vénériens, indispensable après l'usage du mercure dont il détruit 

totalement les traces ; spécifique le plus actif, le plus certain et le plus prompt contre les àcretés et toutes les ma-
ladies qui ont leur siège dans le sang, telles que scrofules, scorbut, gales, boutons, et toutes les maladies de la 

peau, engorgement des glandes et des articulations, rhumatisme, goutte, les (lueurs blanches des femmes, et contre 

les> écoulements récents ou invétérés, et il est prouvé par l'expérience que deux bouteilles procureront une guérison 
redicale.—Prix : 8 fr. et 4 fr. la bouteille. 

La public est prié de ne point confondre ce précieux médicament avec tous les autres remèdes de ce genre annoncés 

en termes pompeux, et donl le prix vil pourrait séduire bien desgens dont tant de charlatans exploitent si effrontément 
la crédulité. Les nombreusesguérisons obtenues par l'usagede ce Sirop en fout le plus bel éloge. 

On fait des envois. (Affranchir et joindre un mandat sur ta poste.) 

Chez Courtois, ancien pharmacien des hôpitaux civils et militaires, place les Pénitents-de-la-Croix, prés la Banque. 

A Vienne, chez M. llouret fils, épicier, rue Marchande.—A Grenoble, chez M. Déchenaux père, quincaillier, Grande-
R'ie.— k Màcon, chez M. Charpentier père, libraire, rue des Selliers.—A Saint-Etienne, chez M. Monestier, épicier, rue 

Royale, 1. — S, Villefranche, chez M. Rosel, confiseur.— A Genève, chez Buvelot, pharmacien, quai des Bergues. — 
A Rive-de-Gier, chez M. Marrel, quincaillier, grande rue Palloui. (7138) 

Médaille d'honneur et Privilège exclusif. 

BREVETS D'INVESTION ET DE PERFECTIONNEMENT, PROROGATION DES BREVETS POUR DIX ANS PAR ORDONNANCE ROYALE. 

CAPSULES DE MOTHES 
Assi Bantiic de CopaStn pur et liquide, 

Pour le TRAITEMENT des MALADIES SECRÈTES, Ecoulements récents ou chroniques, 

Flueurs blanches, elc. 

DÉPÔT GÉNÉRAL : chez M. ANDRE, pharmacien, place des Célestins. 

Toute boite dont la partie inférieure ne sera point revêtue de la signature MOTHES LAMOUROUX ET Ce sera réputée 
CONTREFAÇON, et le vendeur poursuivi conformément à la loi. 

PRIX DE LA BOITE : 4 FRANCS. (7672) 

SERVICE 

DE LYOX A AIX-LES BAIXS ET CHAMBÉRY 
par bateaux à vapeur en fer. 

TRANSPORTS DE VOYAGEURS ET MARCHANDISES. 

Dcpaîis tous les jours fie dimanche excepté] 

à S heures du matin. 

Bureaux : cours d'Herbouville, 4. (6523) 

LE CROCODILE, LE MARSOUIN, LE MISTRAL, LE SIROCCO, 
beaux bateaux à vapeur en fer. 

d'une marche bien supérieure à tous les autres bateaux 

du Rlivne sans exception, 

Partent tous les jours dupoit d'Ainay,sur la Saône, 

A 3 HEURES 1/2 DU MATIN. 

S'adresser aux propriétaires, MM. BONNARDEL frères et 

FOUR, quai de l'Arsenal et rue Sala, 2, ou au capitaine à 
bord du bateau. (6561) 

Sève de Médoc. 
Cette préparaliondonne aux vins le parfum 

du vin de Bordeaux et la propriété de se 

conserver. (7626) 

Pâte Epilatoire. 
Elle enlève parfaitement le poil et le duvet 

sans altérer la peau.— Chez VERNET, phar-

macien, place des Terreaux, 13. 

B INS N UFS 
Place de la Miséricorde ou cour des Carmes 

à Lyon. 
Cet établissement, créé par M. SORBIER et dont il vient 

de reprendre la direction, se recommande à la bienveillance 
du public par les soins et la propreté scrupuleuse apportés à 
son exploitation. 

Bains à Hoiiiieile. (779) 

ivvriEit 11. A MB EKPK YKES. 

Entretenant les VÉS2CATOIRES, sans odeur ni douleur, 
seul prescrit depuis vingt-cinq ans par -les professeurs des 
écoles de médecine.— COMPRESSES et SERREBRAS per-

fectionnés. 
Dépôts à Lyon, chez Mil. André, pharmacie des Célestins, 

et Verne!, place des Terreaux, et dans les autres villes, 

chez les pharmaciens dépositaires. (7999—6037) 

J®£gAMljïMA.CMM3 AJLWOJW, HUM PAMJAIS-GHMJLMJMT, 93.1 

DÉPURATIF DU SANG 
Pour la GUÉRISON des MALADIES SECRÈTES nouvelles ou anciennes, des Dartres, Gales I 

rentrées, Affections rachitiques, rhumatismales, et de toute Acrété ou Vice du Sang et des Humeurs, g 

Le traitement est prompt e aisé à suivre en secret ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans les occupa- | 

H lions journalières, et n'exige pas un régime trop austère. Entièrement végétal, il remédie aux accidents mercuriels. | 

IMx: 5 i'r. le flacon. 
^rtdé^t^^^ln^^tuïnne. à la Pharmacie CJiermeson, rue de la Comédie. (7381)| 

 "«'^fl^ftvî- -

BATEAUX A TAPEUR 

LES AIGLES DU RHONE. 
Entreprise de li. Breittmayër aîné 

et Ce. 

Service spécial pour le Transport des Voyageurs 

LYON ET VALENCE, 
ABORDANT , TANT EN MONTANT QU'EN DESCENDANT, 

BAKS LES PORTS DE 

VIENNE, CONDRIEU, SERRIÈRES, ANDANCE, 

SAXNT-VALLIER ET TODRNON. 

Départs de Lyon les jours impairs de juin, 

à 11 heures du matin. 

Bureaux de la Compagnie : place de la Charité, 12. 

(6611) 

M A L AD I ES SECRÈTES 
A l'aide d'une nouvelle méthode, prompte, sure et 

facile, le docteur THIVAUD (de Montpellier), breveté du 
roi, guérit sans rechute, d'un à cinq jours, les écoule-

ments blennorrhagiques et (lueurs blanohes, si au-

cienset si rebelles qu'd> soient. 
Outre les écoulements blennorrhagiques et les flueurs 

blanches, le docteur THIVAUD traite avec succès les 

maladies syphilitiques et dartreuses. Vingt années 
d'expériences, plus de dix mille guérisons opérées la 

plupart sur des malades déclarés incurables, garan-

tissent l'efficacité du traitement. 
S'adresser en personne ou par correspondance a son 

domicile, rue des Grenadiers, n. 14. ( Les lettres noa 

affranchies sont refusées.) 
Depot a Lyon, chez M. BERTRAND, P»»™a"e" ' 

place Dellecour, ii.l 2, près la place Lmsie. (718U>^ 

SUPERBE BATEAU A VAPEUR NEOF, 

PART DE -

LY( N F DOB CHALOil 
TOUS LES JOURS IMPAIRS, 

Du 11 auWjuin, à S heures ̂
du

™*^ 

Les passagers trouveront, à bord de ce beau
 W2jJ

4
p» , 

marche supérieure, des aménagements "° '
 le

recom-
vastes et commodes. La propreté et la bonne en ^t 

mandent à la préférence de MM. les
 TO

ï
a
°

eur
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^
g
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être bien et aller vite. 

A'TIS» harmac'
el1 

PILULES NAPOLITAINES de ,
POIS

.
S
°

N

el
j
e

s guérisse»^ 

brevelé du roi, rue du Roule, n.lt, à Paris, ^
oe

°,
9 0

u i"' i 
radicalement les gonorrbées ou écoulements ,

 r(nac
ien : 

véléi és.— Prix : 7, fr. la boite. — Dépositaire! V
j0Q
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Lardet, place de la Préfecture, à Lyon- _____-
==
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g
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LYON. — IMPRIMERIE DE BOURSY FIL . 

rue Poulaillene, 19-


